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Objet : Compte de gestion de l'exercice 2015.

Rapporteur:   M. TOULOUZE

Le résultat du Compte Principal de Gestion, établi et présenté par le Trésorier Principal
Municipal pour l'exercice 2015, présente un excédent de recettes de 6 573 243,28 Euros qui
exprime la situation de trésorerie découlant des opérations propres à l'exercice 2015 à
sa clôture.

Le résultat du Compte Annexe de Gestion des Eaux, établi et présenté par le Trésorier
Principal Municipal pour l'exercice 2015, présente un excédent de recettes de
5 565 159,42 Euros qui exprime la situation de trésorerie découlant des opérations propres à
l'exercice 2015 à sa clôture.

Le résultat du Compte Annexe de Gestion du Camping, établi et présenté par le Trésorier
Principal Municipal pour l'exercice 2015, présente un excédent  de  recettes  de
934 183,36 Euros qui exprime la situation de trésorerie découlant des opérations propres
à l'exercice 2015 à sa clôture.

Le résultat du Compte Annexe de Gestion des Zones, établi et présenté par le Trésorier
Principal  Municipal  pour l'exercice 2015,  présente  un  excédent  de  recettes  de
2 269 670,48 Euros qui exprime la situation de trésorerie découlant des opérations propres
à l'exercice 2015 à sa clôture.

Les opérations sont résumées sous la forme du plan comptable suivi par la Trésorerie
Principale Municipale et comportent des comptes non budgétaires, en particulier, la classe
4 "Comptes de tiers" et la classe 5 "Comptes financiers" qui ne se retrouvent pas dans
le Compte Administratif.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,



VU les instructions budgétaires M14, M49, M4,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2311-5 et
suivants,

Après s'être fait représenter les Budgets Primitif et Supplémentaire du compte principal, des
budgets annexes des eaux, du camping et des zones de l'exercice 2015 ainsi que les décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les
bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Trésorier Principal Municipal
accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'actif, l'état
du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer,

Après s'être assuré que le Trésorier Principal Municipal a repris dans ses écritures le montant
de chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2014, celui de tous les titres de recettes
émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les
opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE POUR LE COMPTE PRINCIPAL DE GESTION :

1) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2015 au 31 Décembre
2015 y compris celles relatives à la journée complémentaire, fixe le total des opérations
et le total des  soldes  figurant  au  compte de gestion  à la clôture de la gestion
conformément à l’état II-1 joint en annexe (annexe 1) ;

2) Statuant sur l'exécution du budget  de l'exercice 2015, arrête les résultats  totaux des
différentes sections budgétaires conformément à l’état II-2 joint en annexe (annexe 2) ;

3) Statuant  sur  la  comptabilité  des  valeurs  inactives,  arrête  les  opérations  de
cette comptabilité conformément à l’état III joint en annexe (annexe 3).

4) Déclare que le Compte Principal de Gestion, dressé pour l'exercice 2015 par le
Trésorier Principal Municipal n'appelle aucune observation ni réserve de sa part.

DECIDE POUR LE COMPTE DE GESTION DES EAUX :

1) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2015 au 31 Décembre
2015    y compris celles relatives à la journée complémentaire, fixe le total des
opérations et le total des soldes figurant au compte de gestion à la clôture de la gestion
conformément à l’état II-1 joint en annexe (annexe 4) ;

2) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015, arrête les résultats totaux des
différentes sections budgétaires conformément à l’état II-2 joint en annexe (annexe 2) ;

3) Constate  que le Compte de Gestion des Eaux,  dressé pour  l'exercice  2015  par  le
Trésorier  Principal Municipal, ne comprend aucune valeur inactive et déclare qu'il
n'appelle aucune observation ni réserve de sa part.



DECIDE POUR LE COMPTE DE GESTION DU CAMPING :

1) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2015 au 31
Décembre 2015 y compris celles relatives à la journée complémentaire, fixe le total
des opérations  et  le total des soldes figurant au  compte de gestion à la clôture de la
gestion conformément à l’état II-1 joint en annexe (annexe 5) ;

2) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015, arrête les résultats  totaux des
différentes sections budgétaires conformément à l’état II-2 joint en annexe (annexe 2) ;

3) Constate que le Compte de Gestion du Camping, dressé pour l'exercice 2015 par le
Trésorier Principal Municipal, ne comprend aucune valeur inactive et déclare qu'il
n'appelle aucune observation ni réserve de sa part.

DECIDE POUR LE COMPTE DE GESTION DES ZONES :

1) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2015 au 31 Décembre
2015 y compris celles relatives à la journée complémentaire, fixe le total des opérations
et le total des soldes figurant au compte de gestion à la clôture de la gestion
conformément à l’état II-1 joint en annexe (annexe 6) ;

2) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015, arrête les résultats totaux des
différentes sections budgétaires conformément à l’état II-2 joint en annexe (annexe 2) ;

3) Constate que le  Compte de Gestion des Zones, dressé pour l'exercice 2015 par   le
Trésorier Principal Municipal, ne comprend aucune valeur inactive et déclare qu'il
n'appelle aucune observation ni réserve de sa part.

DECIDE POUR LA CONSOLIDATION DES COMPTES DE GESTION :

Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015, arrête les résultats totaux  des
différentes sections budgétaires du budget principal et des budgets annexes conformément à
l’état II-2 joint en annexe (annexe 2).

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjoint Délégué,

Jean-Michel TOULOUZE 

Service à l’origine de la DCM : Finances 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 7.1 Decisions budgetaires

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.



Membres assistant à la séance : 47 Absents : 8 Dont excusés : 8

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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